
LOPPSI 2 : Les 13 dispositions censurées par le Conseil constitutionnel

Les points que mes collègues socialistes et moi avons soulevés lors de notre saisine du Conseil 
constitutionnel :

− la  délégation  à  des  personnes  privées  de  l'exploitation  et  du  visionnage  de  la 
vidéoprotection,  sur  la  voie  publique  au-delà  des  abords  immédiats  des  bâtiments.  Le 
Conseil constitutionnel a considéré que cela revenait à confier à des personnes privées la 
surveillance générale de la voie publique et ainsi à leur déléguer des compétences du ressort 
de la police administrative générale, la seule force publique pouvant garantir les droits des 
citoyens.

− les peines-planchers pour les mineurs primo-délinquants, ce qui « méconnaît les exigences 
constitutionnelles en matière de justice pénale des mineurs ».

− la citation directe à comparaître par OPJ pour un mineur devant le tribunal pour enfants sans 
saisir  au préalable le juge des enfants et sans investigation particulière autres que celles 
effectuées 6 mois auparavant voire plus. Il s’agit d’une application pure et simple du droit 
des  majeurs  aux mineurs sans  tenir  compte de leur  situation particulière  garantie  par  la 
Constitution.

− la peine contraventionnelle pour le représentant légal d’un mineur qui ne respecterait pas le 
couvre-feu. Cela revient à punir le représentant légal pour une infraction commise par le 
mineur,

− l’interdiction de la revente sur internet de billets pour une manifestation culturelle, sportive 
ou  commerciale,  le  législateur  ayant  retenu  des  critères  inappropriés  fondés  sur  une 
méfiance de fraude a priori.

− l'évacuation  forcée  par  le  préfet  de  terrains  occupés  illégalement,  car  se  faisant  sans 
considération  du  moment  de  l’année,  ni  de  la  situation  personnelle  ou  familiale,  de 
personnes défavorisées et ne disposant pas d'un logement décent.

− la  possibilité  donnée  à  des  agents  de  police  municipale  de  procéder  à  des  contrôles 
d'identité.  Le Conseil constitutionnel a pointé le fait que les agents de police municipale ne 
sont pas mis à la disposition des officiers de police judiciaire. Ils relèvent d’une autorité 
communale.

− l’aménagement de salles d'audience au sein des centres de rétention administrative, contraire 
à la Constitution puisque ne respectant pas la nécessité de « statuer publiquement » et étant 
manifestement inapproprié.

Les points dont le Conseil constitutionnel s’est saisi :

− la création d’un fonds de concours pour la police technique et scientifique alimenté par les 
assureurs. Or, le financement de la force publique doit être réparti entre tous les citoyens en 
fonction de leurs facultés.

− certaines  dispositions  sur  les  logiciels  de  rapprochement  judiciaire  pour  éviter  que  la 
conservation des  données  éventuellement  personnelles  (limitées  à  3  ans)  puisse varier  à 
l’initiative de l’enquêteur.

− le  régime  d'autorisation  de  l'activité  privée  d'intelligence  économique,  trop  imprécis 
notamment  dans  la  définition  des  activités  susceptibles  de  ressortir  à  l'intelligence 
économique.

− le  fait  que certains  policiers  municipaux se voient  accorder  la  qualité  d'agent  de police 
judiciaire,  car ils ne sont pas dans le même temps mis à la disposition des officiers de police 
judiciaire.

− la  peine  d'occupation  illicite  du  domicile  d'autrui,  adoptée  selon  une  procédure 
parlementaire inconstitutionnelle.


